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du contingent d'Orbe combattait dans les rangs bernois. Le
Conseil d'Orbe informa le bailli, puis LL. EE. de Fribourg,
lesquelles prescrivirent une stricte neutralite.

Cet incident, reconstitue par M. Reitzel d'apres des documents
inedits, lui fournit l'occasion de decrire les mesures prises par
l'ancienne Confederation pour la defense de ses frontieres, et
en particulier le fonctionnement des signaux de feu gardes par
des postes, dont le reseau couvrait notre pays.

Seance levee ä 17 h.

H. M.

Borne au Risoud

Au sujet de la question posee par M. Samuel Aubert a propos
de cette borne portant les fleurs de lys de l'ancienne France

et Fours de Berne, avec la date 1715 et situee en dehors de la

frontiere actuelle, nous avons re?u de M. le professeur Rene

Meylan, dont le travail paru en 1929 sur la VaU.ee de Joux
fait autorite, les interessants renseignements suivants. Nous
remercions M. Meylan de son obligeance.

La trace actuel de la frontiere franco-suisse dans le Jura vaudois
resulte du proces-verbal signe a Nyon le 16 septembre 1825,

acte qui maintenait l'etat de choses existant au 1er janvier 1790.

II s'ensuit que cette derniere date a donne le trace definitif
de la frontiere. Par contre, dans les siecles anterieurs, la frontiere

fut relativement mouvante. La premiere tentative d'abor-

nement de cette frontiere, d'autant plus contestee que le Risoud

est riche en bois, ne date que de 1648. On se contenta alors de

planter quelques bornes aux armes de Berne et de la Franche-
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Comte. Ces bornes se revelerent insuffisantes et il en fut place
de nouvelles dans les intervalles, et ä plusieurs reprises, jusqu'en
1752.

La borne en question, datee de 1716, est l'une de Celles qui
furent alors plantees. Qu'elle ne soit plus sur la ligne frontiere
actuelle, il n'y a pas lieu de s'en etonner. Ou bien eile fut laissee

sur place lors d'une rectification posterieure, ou bien eile fut
malicieusement deplacee par les Bourguignons qui nen etaient

pas ä se priver d'un mauvais tour ä jouer ä leurs voisins de la

Vallee.

Je crois pouvoir conclure que la borne en question est bien

une borne-frontiere, meme si, actuellement, elle est a quelque
distance de la frontiere franco-suisse.

J'espere, d'autre part, que d'autres collaborateurs fourniront
des renseignements propres a mettre la question au point.

CHRONIQUE

La Societe d'histoire de la Suisse romande a eu son assemblee generale ä Lutry
le 5 octobre dernier dans la salle du Conseil communal, trop petite pour con-
temr le grand nombre de personnes qui se presentment. Le president, M.
Charles Gilliard, rappela le souvenir des disparus, celui entre autres de Mme
de Charriere de Severy et annonga la publication prochaine de deux nouveaux
volumes de la collection des Memoires et documents. C'est d'abord celui, attendu
depuis longtemps, relatif ä Othon de Grandson et ä ses poesies, du au savant
historien neuchätelois M. Arthur Piaget. C'est ensuite un volume de M. Kern,
directeur des Archives federales ; il contiendra des extraits des proces-verbaux
des chapitres de l'Ordre de Cluny, relatifs au Pays de Vaud.

Apres l'admission de huit nouveaux membres et quelques operations sta-
tutaires, M. Gilliard presenta une proposition de M. Jean Nicollier, redacteur

a la Gazette de Lausanne. Ce dernier desirerait que la Societe romande d'histoire
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